
e> Une copie du document constituant l'élément de
preuve de l'existence légale de l'entreprise au
Canada. Un certificat de constitution en société
d'une chambre de commerce ou d'une chambre
d'industrie canadienne. ce certificat, sous forme
de lettre originale, doit indiquer que l'entreprise
en question a été constituée conformément aux lois
en vigueur dans le pays et doit préciser la date de
constitution. La lettre ne doit pas dater de plus
de six mois, et elle doit avoir été traduite en
espagnol et certifiée au consulat du Mexique.

f) Un document attestant le pouvoir limité qu'a l'agent
local d'agir au nom de l'entreprise étrangère
lorsqu'il est question des différends et de la
perception.
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